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Avant de quitter ce monde, Ya’akov présente une 

dernière requête à son fils Yossef. Il lui dit : « S’il te plaît, 
si j’ai trouvé grâce à tes yeux, mets s’il te plaît ta main sous 
ma hanche et agis avec bonté et vérité envers moi. S’il te plaît, ne m’enterre pas en Égypte. Je 
reposerai avec mes pères et tu me transporteras hors de l’Égypte et tu m’enseveliras dans leur 
sépulture ». 
Il dit : « Je ferai selon ta parole ». 
Il dit : « Jure-le moi » et il lui jura ; et Israël s’inclinât vers la tête de son lit ». (Chapitre 47 ; versets 
28-31) 
Ya’akov souhaite être enseveli dans le caveau de la Makhpéla auprès d’Avraham et de Yts’hak.  
Nos Maîtres apportent trois raisons célèbres qui poussent Ya’akov à formuler sa demande. Il sait 
que le sol de l’Égypte grouillera de vermine lors des dix plaies et il ne souhaite pas que son corps 
soit affecté. Ya’akov ne souhaite pas que les Égyptiens transforment sa sépulture en centre de culte 
idolâtre. Il sait également que lors de la résurrection des morts, les corps ensevelis en Israël se 
lèveront en premier. 
Suite à sa demande, Yossef lui répond immédiatement : « Je ferai selon ta parole ». 
Pourtant, Ya’akov ne se contente pas de cette réponse. Il demande à son fils de jurer formellement 
en plaçant sa main sous sa hanche. 
Nombreux sont nos commentateurs qui se demandent pourquoi Ya’akov exige une promesse de la 
part de Yossef. Pourrait-il avoir le moindre doute que Yossef tienne sa parole comme il s’était engagé 
à le faire ? 
D’après l’interprétation la plus évidente, cette promesse devait pousser Yossef à réaliser sa parole 
même si certaines difficultés venaient à survenir. Une promesse engage plus qu’un simple accord 
et cette promesse devait rassurer Ya’akov avant qu’il ne quitte ce monde. 
Cette première réponse pourrait sembler suffisante mais elle n’en demeure pas moins insuffisante. 
En effet, Yossef est un homme particulièrement avisé. Nous pouvons supposer qu’en s’engageant 
de la sorte, il avait déjà pris en compte les difficultés qui pourraient apparaître et qui pourraient 
l’empêcher de tenir sa parole. 
Nous pouvons alors envisager une autre réponse à cette question. Sans cette promesse, Yossef 
aurait pu retarder la réalisation de sa parole. Il aurait pu garder le corps de son père en Égypte 
durant quelques années avant de l’enterrer en Israël. 
Prenons pour référence l’exemple qu’il donnera lui-même au moment de sa mort. Il demandera à 
ses frères de transporter ses ossements en Israël mais pas immédiatement après son décès. Il 
restera en Égypte durant toute la période de l’esclavage. L’une des raisons qui justifient ce choix est 
la suivante : il espérait que son mérite protège l’ensemble du peuple durant toutes ces années de 
souffrance. 
Yossef pourrait donc avoir la même réflexion autour de la mort de son père. Peut-être aurait-il 
souhaité que Ya’akov soit enseveli en Égypte durant toute la période de l’esclavage et que ses 
ossements soient enterrés plus tard en Israël. De cette façon, le mérite du patriarche pourrait 
également protéger sa descendance durant ces années difficiles. 
Ya’akov ne voulait pas que Yossef suive ce raisonnement. C’est pour cette raison qu’il l’adjure de 
l’enterrer directement en Israël sans passer par la terre égyptienne. 
S’il en est ainsi, il nous reste à comprendre pourquoi Ya’akov ne préférait-il pas faire comme Yossef 
en restant avec sa descendance jusqu’à la sortie d’Égypte ? 
Pour lui, le fait d’être enterré en Israël devait permettre aux enfants d’Israël de maintenir leur 
espérance d’un retour sur cette terre sacrée promise à Avraham à l’ensemble de ses enfants. Si 
cette terre leur est promise, cela implique qu’ils seront nécessairement délivrés. 


